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1 - Motivation de la Drésente note 

L'importance des pollutions apportées par les rejets urbains de temps de 
pluie (surverses unitaires et  rejets d'eaux pluviales) justifie qu'un 
effort significatif soit engagé au cours des prochaines années dans le 
domaine de la prévention des pollutions apportées par ce type de rejets. 

Le grand nombre de points de rejets concernés (dans une agglomération, 
on compte en moyenne 20 à 100 fois plus de rejets par temps de pluie 
que de rejets domestiques permanents) e t  le caractère aléatoire des 
phénomènes rendent illusoire une démarche qui se fonderait sur la seule 
logique d'autorisations de rejets sollicitées au coup par coup. Seule une 
approche d'ensemble intégrant les rejets de temps de pluie de l'ensemble 
d'une agglomération permettra de résoudre les problèmes actuels. 

Les schémas d'assainissement de certaines agglomérations devront être 
révisés (ou élaborés) pour intégrer de façon effective ce type de 
préoccupation, en complément des motivations habituelles qui concernent 
d'une part l'évacuation des eaux pluviales (protection contre les 
inondations) et  d'autre part la collecte et  le traitement des eaux usées. 

L'objet de la présente note est de préciser les objectifs e t  le contenu 
des études qui seront nécessaires pour tenir compte de l'effet polluant 
des rejets urbains de temps de pluie dans l'élaboration ou la révision 
des schémas d'assainissement. 


